
Suite à la décision du Conseil départemental de l'Ardèche de diminuer notre subvention de 12 000 € à 5 000
€ à 3 semaines du festival 2022, nous avons besoin de vous !

PARTICIPEZ À LA CAGNOTTE : 
https://www.onparticipe.fr/c/yotMcsBx

Cette cagnotte vous est proposée par :

chalabreysse

 

CAGNOTTE

Festival Jean
Ferrat

Réalisez votre projet participatif sur
www.onparticipe.fr 

https://www.onparticipe.fr/c/yotMcsBx
https://www.onparticipe.fr

